
1/2

APRÈS ART. 65 N° 550

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 février 2020 

INSTITUTION D'UN SYSTÈME UNIVERSEL DE RETRAITE - (N° 2623) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 550

présenté par
Mme Bonnivard, M. Lurton, M. Cinieri, M. Sermier, Mme Corneloup, M. Cattin, M. Pierre-
Henri Dumont, M. Ramadier, Mme Dalloz, M. Pauget, M. Bony, M. Saddier, M. Kamardine, 
M. Hetzel, M. Masson, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Schellenberger, M. Boucard, 

Mme Meunier, Mme Poletti et Mme Kuster
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 65, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les trois mois suivant la promulgation de la présente 
loi, un rapport présentant les conditions de l’accès à la retraite anticipée des travailleurs handicapés 
et des raisons du faible nombre de bénéficiaires, les conditions de prise un compte d’un handicap de 
manière tardive, et des avantages et inconvénients de rétablir le critère de la reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de renforcer le droit de départ à la retraite des personnes en situation de handicap. 

Le projet de loi présenté ne fait que transformer le droit existant, sans réfléchir à une transformation 
en faveur des travailleurs handicapés.

Or, plusieurs questions se posent :

- Tout d’abord, les conditions prévues par le projet de loi pour l’accès à la retraite anticipée sont 
restrictives. En 2018, seules 2.822 personnes ont pu bénéficier de ce dispositif. Le rapport doit 
éclairer la représentation nationale sur les raisons d’un si petit nombre de bénéficiaires, et les 
possibilités d’aménagement des critères.

- Ensuite sur la durée de cotisation en situation de handicap pour accéder à la retraite anticipée. En 
effet, dans le système actuel il faut avoir travaillé soit 27 ou 28 ans en situation de handicap pour 
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partir à 55 ans, soit 17 ou 18 ans pour un départ à 59 ans. Cette situation ne permet pas de prendre 
en compte la survenance d’un handicap au cours de la vie.

- Enfin, la réforme des retraites de 2014 avait supprimé la possibilité de demander la retraite 
anticipée lorsque l’on pouvait justifier d’une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapés 
pour la remplacer par le critère de taux d’incapacité permanente de 50 %. Ainsi de nombreux 
travailleurs handicapés ce sont trouvés dans l’impossibilité de demander la retraite anticipée. C’est 
la raison pour laquelle le rapport doit présenter les avantages et inconvénients d’un tel 
rétablissement.


